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Renan et son Temple
PAR MARC BERTHOUD, PASTEUR

Le passe de Renan n'a pas encore beaucoup interesse les histo-
riens ; ä la verite ils n'y ont fait que de tres rares incursions. Attitude

que Ton peut fort bien comprendre : ce village du Haut-Erguel
a ete longtemps habite par une population formee d'agriculteurs ä

la vie difficile, gens simples et modestes qui ne firent que tres peu
parier d'eux et de leur village.

Renan n'a pas su conserver des vestiges de son passe en grand
nombre: nous n'y connaissons qu'un seul monument historique düment
repertorie : un poele signe de Henri-Constant Landolt et date de
1714. Les maisons des temps anciens ont presque toutes disparu ;

celles qui subsistent encore ne paraissent pas avoir grand-chose ä

nous reveler. De plus, toutes les vieilles families ont quitte le village ;

elles s'en sont allees vers des climats plus propices. Au village, il est
impossible de decouvrir de ces archives de famille souvent si riches

en renseignements precieux. Peut-etre se trouvent-elles dans d'autres
regions de notre pays...

Quant aux archives communales, elles ne sont pas d'une grande
ressource ; elles ne contiennent que tres peu de documents interes-
sants. Elles ne sont pas suffisamment riches pour nous donner une
idee claire de ce que put etre la vie ä Renan au cours des huit siecles
de son histoire.

** si:

Quelques historiens de chez nous, MM. Pierre Cesar, Robert
Gerber et Charles Simon, ont eu l'occasion de noter, dans leurs diffe-
rents ouvrages, quelques evenements qui concernent le passe de

Renan. Mais c'est bien peü de chose Et Ton aimerait tant avoir
quelques indications precises sur la fondation de cette communaute
campagnarde, sur son evolution au cours des siecles Ses plus loin-
taines origines remontent probablement ä l'epoque des invasions
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barbares du Ve siecle. N'a-t-on pas fait deriver le nom de Renan de

celui de Runo, un chef burgonde Mais aucun document ne nous
est reste de ce temps, ni parchemin, ni edifice quelconque. La premiere
mention en fut faite en 1178 par le pape Alexandre III, qui « recon-
nait comme possessions de l'eglise de Saint-Imier plusieurs localites
de l'Erguel et du canton de Neuchätel: Cormoret, Courtelary, Corte-
bert, Tramelan, Renan et Orvin... »

L'histoire a aussi conserve assez vaguement le souvenir d'une
famille « de Renan » ; rien de ce qui la concerne n'est toutefois
parvenu jusqu'ä nous. Quant ä la creation de la communaute de Renan,
eile est anterieure ä 1590 ; car eile est mentionnee dans l'acte par
lequel les gens des montagnes creaient alors leur propre communaute.
Peut-etre faut-il l'envisager dans l'intervalle qui va de 1556, annee ou
le prince Melchior de Liechtenfels donna ä l'Erguel ses franchises, ä

1590, annee que nous mentionnons plus haut. Sans doute consequence
de la Reforme. Le pouvoir des chanoines de Saint-Imier a ete sup-
prime par la grande revolution religieuse. Pour que le bon ordre

regnat dans la region, il fallut le remplacer par autre chose. Les

villages en prirent occasion pour s'organiser d'une fagon democratique.
C'est alors que naquirent les diverses communautes du Haut-Erguel
qui furent ä l'origine de nos communes bourgeoises, puis de nos
communes municipales. Hypothese plausible certes, mais rien jusqu'ici
ne nous a permis de la verifier.

Relevons encore que M. B. Gagnebin nous donne des details fort
interessants au sujet de Renan, patrie de sa famille, dans les mono-
graphies qu'il a publiees dans les « Actes » de l'Emulation en 1939

et en 1940. Mais ce n'est pas encore cette histoire de la communaute
que nous aimerions posseder.

** *

Pendant plusieurs decennies, le discours prononce par M. le

pasteur H. Meyrat de Renan, lore de la « Fete d'inauguration de la
Tour et des Cloches», fut considere comme le resume le meilleur de

l'histoire de cette paroisse. Sans doute ce discours avait-il ete redige
d'une maniere tres consciencieuse ; seulement voilä, il se fonde sur une
certaine tradition que les pasteurs du lieu semblent s'etre transmise.
II etait d'ailleurs tres difficile d'en verifier l'exactitude : les archives
locales sont trop pauvres pour permettre un semblable travail. II faut
un apport considerable de l'exterieur pour remettre les choses bien
au point. J'en veux simplement pour preuve le debut de ce discours
qui parut en brochure :
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Le 30 juin 1630, par un acte date de Porrentruy, Jean Henri de Hochberg,

prince-eveque de Bale, « accordait aux habitants de Renan, des Convers
et des Montagnes la liberte de construire un temple au dit Renan, pour y
faire l'exercice de leur religion, a condition qu'ils le bätiraient ä leurs frais,
paieraient une pension ä leur ministre et qu'ils continueraient ä dependre de

Saint-Imier qui serait toujours leur « mere-eglise ». Teile est l'origine legale
de ['antique edifice...

Quelques lignes plus loin, M. Meyrat faisait cette constatation :

En realite, les murailles de notre temple sont un peu plus anciennes ;

elles n'avaient pas attendu, pour sortir de terre, la permission du prince-
eveque. Vous avez tous lu, au-dessus de la porte d'entree la plus voisine, la
date de 1627; c'est l'annee de la naissance de notre Eglise...

De cette constatation, l'auteur tirait une conclusion qui a bien
quelque chose d'etonnant:

II faut croire que nos predecesseurs connaissaient dejä la valeur du fait
accompli et que, pour etre plus surs d'avoir leur temple, ils n'ont demande

qu'apres coup l'autorisation de construire. Cette maniere d'agir n'etait peut-
etre pas entierement correcte et nous ne chercherons pas plus ä la justifier
qu'ä defendre les plans adoptes par les fondateurs de notre temple...

Les choses se sont-elles vraiment passees comme le pensait M.
Meyrat II nous faut remarquer tout d'abord que les quelques lignes
citees nous permettent de nous faire une idee assez defavorable de

cette tradition locale. Elle comporte en tout cas deux petites erreurs
de detail que nous devons signaler. La premiere concerne la date de

« la lettre de concession » accordee par le prince-eveque aux gens de

Renan ; eile est du 20 juin 1630 et non pas du 30, comme il est indi-
que par erreur. En second lieu, il s'agit du prince-eveque qui l'accorda.
La tradition parle d'un Jean-Henri de Hochberg, alors que le prince
regnant en 1630 etait Jean-Henri d'Ostein. Mais passons ä quelque
chose de plus important.

Beaucoup plus graves en effet nous semblent etre les jugements
de valeur qu'on a formules ä propos de la date de 1627 (qu'on lit
au-dessus de la porte sud du temple) et de celle du 20 juin 1630 indi-
quee dans la lettre comme etant celle ou l'autorisation de construire
un temple avait ete donnee aux gens de Renan. M. Meyrat en tire
pretexte pour affirmer que « nos predecesseurs connaissaient dejä la
valeur du fait accompli ». C'est aller un peu vite en besogne. Nous ne

pensons pas que les gens de Renan auraient pu avoir l'idee de se passer
de l'approbation de leur souverain ; nous ne pensons pas non plus
que ce dernier eüt pris connaissance d'une pareille atteinte ä ses droits
sans une reaction des plus vives. N'aurait-on pas du — avant de
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s'engager sur la voie des suppositions gratuites — envisager certaines
possibilites plus en rapport avec les coutumes de ce temps-lä et sur-
tout avec l'exemple de patience et de piete qu'on se plait, par ailleurs,
ä reconnaitre aux anciens habitants de Renan

La tradition dont s'inspira M. Meyrat part d'une ou deux dates ;
elle nous donne ainsi une vue des plus courtes sur les evenements qui
nous interessent. Elle ignore tout des requetes que la communaute
de Renan peut avoir formulees ; eile ne dit rien des enquetes qui,
ensuite, peuvent avoir ete faites pour examiner le bien-fonde de sem-
blables demandes ; eile ne parle pas d'une correspondance qui pourrait
avoir ete echangee entre le prince-eveque et le Haut-Erguel. De plus,
ä lire la plaquette publiee par M. Meyrat, on pourrait croire qu'en
1630 la Communaute des Montagnes etait dejä assez etroitement liee
ä celle de Renan et qu'ensemble elles formaient une sorte de paroisse
filiale de Saint-Imier. Mais nous n'en avons pas la moindre preuve.
Notre impression, c'est qu'il faudra attendre encore bien des annees

pour qu'une sorte d'union cultuelle s'etablisse entre Renan et les

Montagnes.
* *

En raison de la grande pauvrete des archives locales — tant
paroissiales que communales — nous avons ete obliges de chercher
ailleurs les lumieres qui nous etaient indispensables : dans les archives
de l'Etat dont nos devanciers avaient meconnu l'importance. Le
portefeuille qui contient les documents relatifs ä l'histoire de la
paroisse de Renan est assez volumineux. Ces documents — inedits pour
la plupart — sont en general extremement interessants. Seulement il
n'est pas tres facile de leur arracher leurs secrets : tous ceux qui
traitent de questions pendantes entre la communaute de Renan et
la cour princiere sont rediges en allemand et calligraphies dans une
ecriture assez difficile ä dechiffrer pour qui n'y est pas habitue. Ainsi
les requetes que « les ambourgs et communautes de Renan et des

Convers » adressaient ä « leur Prince territorial et souverain» —
comme les reponses que ce dernier faisait envoyer ä « ses ames et
feaux sujets » — ne nous ont pas ete conservees dans la langue de

nos populations jurassiennes, mais dans celle du Prince venu de l'etran-
ger, de territoires oil l'allemand etait maitre.

Arretons-nous maintenant aux problemes historiques que nous
pose la construction du temple de Renan.

On a cru pouvoir la mettre en rapport etroit avec les immenses
difficultes materielles qu'une epoque de lourdes calamites provoquait
dans notre region. Comme s'il avait fallu que les habitants de Renan
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eussent besoin d'etre d'abord vivement impressionnes ä salut pour
songer ä se donner une maison de priere. C'etait ce que pensait
M. Meyrat lorsqu'il ecrivait les lignes suivantes :

Faut-il s'etonner que des gens en pleine famine, ayant la guerre ä la

porte, la peste tout pres et peut-etre chez eux, ne se soient pas preoccupes
de donner beaucoup d'elegance et de luxe ä la maison qu'ils elevaient pour
y celebrer leur culte Non, ce qui doit nous surprendre, c'est que ces hom-
mes aient eu Ie courage de se mettre ä l'oeuvre ä une epoque ou tout leur
disait que leur fardeau etait dejä trop pesant; c'est qu'ils aient eu assez de

perseverance pour aller jusqu'au bout ä travers tous les obstacles... Voilä
pourquoi, pensons-nous, ceux qui n'avaient pas songe ä bätir une eglise
pendant les annees prosperes sont parvenus ä s'en procurer une malgre la

penurie et les privations d'une epoque calamiteuse entre toutes...
(Op. cit. p. 7 et 8).

Au vu des documents que nous avons pu consulter aux archives
de l'ancien Eveche, une pareille opinon doit etre tres serieusement
revisee .C'est aux temps prosperes dejä que les gens de Renan se pre-
occuperent d'un lieu de culte ; c'est bien avant que la famine menagät
le pays, que la guerre füt aux frontieres et que la peste operät ses

coupes sombres dans la population, que ces humbles montagnards
prirent la decision de tenter l'impossible meme pour obtenir de leur
souverain l'autorisation de doter leur communaute du temple qui lui
manquait. Cette volonte — qui parait avoir ete unanime — s'affirme
dans une lettre que la dite communaute adressa au Prince-eveque et
que ce dernier regut en date du 25 juin 1621, c'est-a-dire six ans avant
que la construction commengät et neuf ans avant que l'autorisation
leur en füt officiellement communiquee. Voici in-extenso ce document
qui nous permettra de nous faire une idee tres precise de la situation
dans laquelle se trouvaient ces humbles agriculteurs. Nous en donnons
la traduction en frangais de notre temps :

Nous, les ambourgs et communautes de Renan et des Convers, et les

paroissiens vivant sur les montagnes de Clermont et de Sonvilier, soit plus
de la troisieme partie de la mairie de St-Imier, par tres grande necessite,

nous nous adressons ä Votre Gracieuse Altesse.
Votre seigneurie d'Erguel n'a pas toujours ete peuplee comme eile l'est

aujourd'hui. Autrefois, eile etait recouverte de forets dans sa plus grande
partie. A cette epoque ont ete construits, pour commencer, une eglise parois-
siale et un chapitre ä St-Imier.

En amont de St-Imier, les habitants etaient tres peu nombreux ; pour
faire leurs devotions et pour participer aux services divins, ils se sont toujours
rendus ä ladite eglise paroissiale. A cette epoque, le manque (la pauvrete
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des habitants, red.) ne permettait pas de bätir et d'entretenir deux eglises
differentes.

Mais, depuis, le nombre des sujets s'est accru dans la seigneurie et sur-
tout dans notre region. La ou, jadis, il n'y avait que solitudes profondes et
epaisses forets, il y a aujourd'hui de vastes fermes et de grandes maisons qui
abritent de nombreux habitants. Les plus proches sont ä une lieue de St-Imier.
D'autres en sont eloignes de deux, et meme deux Heues et demie. lis ont
l'obligation de s'y rendre pour le culte.

Toutefois les difficultes de la marche sont grandes en hiver lorsque la
neige est abondante. Et puis il y a aussi les enfants que, de si loin, il faut
porter au bapteme. II y a aussi les pauvres qui ne sont pas bien habilles
(pas assez chaudement habilles, red.) qui doivent attendre que Ton soit
arrive de toutes les parties de la paroisse, puis, apres le culte, retourner chez

eux en ayant beaucoup de peine ä se proteger du froid.

Quant aux jeunes enfants et aux vieillards, ils doivent rester ä la maison.
II est vrai que de temps en temps, soit tous les quinze jours, le pasteur

tient un catechisme ä Renan. Chacun, et surtout, la jeunesse, a une bien
mauvaise comprehension de notre foi chretienne puisque, d'un moment ä

l'autre, ils oublient plus ou moins ce qu'ils ont appris.

Et voici le desir qui leur tient ä coeur et qu'ils formulent avec la

plus grande precision :

Nous avons le desir d'entendre la Parole de Dieu ; mais nous aimerions
pouvoir le faire beaucoup plus commodement. Et nous y vouerions tout notre
zele. Nous avons surtout le tres grand desir que notre jeunesse puisse etre
instruite, des sa plus tendre enfance, des articles fondamentaux de notre
religion chretienne. C'est pourquoi nous prions Votre Gracieuse Altesse que
l'ordre nous soit donne — afin que la gloire de Dieu augmente ici — qu'une
eglise soit bätie ä Renan.

Que le diacre d'Erguel, ajoutent-ils, preche dans la nouvelle eglise chaque
dimanche, et que Votre Gracieuse Altesse veuillle bien accorder les subsides

qui y seront necessaires

Malgre notre pauvrete et les petits revenus de la communaute, nous
voulons y collaborer autant que nous le pourrons. Nous voulons aussi ajouter
un petit surplus au faible traitement qui est accorde au diacre.

Et enfin, ils declarent solennellement :

Nous ne voudrions pas porter prejudice ä l'Eglise paroissiale de St-Imier.
Pour la sainte Cene et la benediction des mariages, nous nous rendrons a

St-Imier comme par le passe.
Cela — entendons simplement la construction de notre temple — sera

une oeuvre tres chretienne et une grace toute particuliere.

Apres avoir pris connaissance de cette requete, la cour de Porren-

truy fit cette annotation : « A revoir plus tard ». Elle y prit certes

son temps ; mais eile ne perdit pourtant pas la chose de vue.
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De cette requete que la communaute de Renan fit rediger au
debut de juin 1621, sans doute apres l'avoir longuement discutee dans
les semaines et les mois qui precederent, il est possible de degager
quelques faits importants.

Des les premieres lignes du document, nous pouvons constater
que le probleme de la construction du temple ne fut pas pose ä la
population par une autorite strictement ecclesiastique. II le fut au
contraire par la communaute locale et par ce que nous pourrions
nommer l'autorite civile : les ambourgs ou gouverneurs. Ainsi done,
ä l'origine, le temple de Renan doit etre egalement considere comme
le fruit d'une action entreprise par l'ensemble des habitants du village
et comme un bien appartenant ä la communaute civile. Cette situation
ne tardera d'ailleurs pas ä se modifier ; des anciens et des juges con-
sistoriaux seront bientot choisis dans la population du village.

Comme la formule introductive de la requete ne mentionne pas
la Communaute des Montagnes qui s'etait creee en 1590, mais que le

prince-eveque n'avait pas encore reconnue, on est en droit de penser
que tout Statut legal etait encore refuse ä cette derniere. II semble

que ce ne sera que bien plus tard — au cours de ce meme siecle —
que les deux communautes, Renan et les Montagnes, s'uniront pour
former l'Eglise filiale de Saint-Imier. On ne peut pas dire comment
cette union a ete realisee : s'est-elle faite en suite de decisions offi-
cielles ou s'est-elle constitute progressivement par simple necessite

ou par des affinites naturelles
La requete de 1621 affirme aussi qu'il n'y a jamais eu de sanc-

tuaire en amont de Saint-Imier dans la seigneurie. La dissemination
des habitants dans un territoire encore mal defriche et leur grande

pauvrete ne leur ont jamais permis d'entreprendre la construction
d'un tel edifice, si modeste eut-il ete, ni d'envisager la possibilite
d'avoir un ecclesiastique ä demeure parmi eux. Mais avec le XVIIe
siecle et l'accroissement de la population qui s'etait alors produit, les

gens du Haut-Erguel estiment que, dans ce domaine, ils ont des droits
ä faire valoir.

Le gros argument que les gens de Renan ont alors produit pour
empörter la decision, ce n'est pas tant leurs besoins religieux que les

enormes distances ä parcourir pour se rendre aux services divins, les

difficultes de la route et leur desir de pouvoir participer au culte tous
ensemble et de fagon moins penible et plus agreable. A l'epoque oil les

demarches furent entreprises, ce ne furent done ni la guerre, ni la

famine, ni la peste qui les inspirerent, mais des motifs purement
locaux.
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Le texte de cette requete nous donne enfin l'impression d'avoir
ete prepare avec le plus grand soin. Sans doute a-t-il ete longuement
examine et retourne. Les arguments qui y sont avances paraissent
etre le fruit de longues reflexions. Pour faire preuve d'un pared esprit
d'initiative, les gens de Renan devaient avoir pris leurs precautions.
Nous ne serions pas etonnes si, un jour, un nouveau document etait
decouvert grace auquel nous apprendrions que cette population avait
commence ä constituer un fonds de constuction avant meme de

demander l'autorisation de bätir. Car les membres de la Commu-
naute du Haut-Erguel savaient prevoir et compter.

Nous est-il possible de savoir ce qu'etait la population de Renan
en ces premieres annees du XVIIe siecle et de quelles families eile etait
alors constitute Un document de 1607, « la giete pour la commu-
naute de Renan, pour tirer en guerre », mentionne les families sui-
vantes :

Gagnebin, 14 ; Borle, 13 ; Perret (tout court), 9 ; Perret-dit-Tor-
nare, 6 ; Aubert, 6 ; Barrolz, 3 ; Vuillemin, 2 ; Martin, 2 ; Cartaulz, 1.

Cela fait un total de 56 chefs de famille. A six personnes par famille
— et c'est une moyenne assez basse pour l'epoque — cela ferait un
total de 336 habitants. Nous avons toutefois l'impression que la population

du village devait etre sensiblement plus nombreuse. Nous posse-
dons en effet, sur la frequentation des services religieux ä Renan, des

indications qui nous confirment dans l'idee que nous venons de for-
muler.

Notons enfin qu'aucune des anciennes families n'habite plus le

village de Renan. Elles ont essaime partout en Suisse ; plusieurs de

leurs membres occupent aujourd'hui encore des postes de premier plan
dans la vie intellectuelle ou artistique du pays.

La Seigneurie n'avait pas oublie la requete. Avec une sage lenteur,
elle en etudiait les divers elements. Elle fut meme appelee ä faire des

enquetes. Nous le presumons parce que nous possedons une lettre que
le diacre d'Erguel, le ministre Abraham Mellier, adressait au grand
Baillif, le chätelain Thellung, de Courtelary, en date du 30 decem-
bre 1626. Bien que cette lettre ait ete citee en partie par M. le

pasteur Gerber dans son Histoire de Saint-Imier, nous tenons ä la

reproduire in-extenso, car eile contient des details fort interessants
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sur la vie religieuse des gens de Renan au XVIIe siecle. Le diacre
d'Erguel pouvait done ecrire :

Souventes fois nous nous sommes trouves au dit Renan oü il y avait de
si grandes frequences que nous ne pouvions trouver lieu propre pour nous
assembler tellement que parfois nous avons ete contraints de prescher ä

decouvert, Ie nombre des auditeurs se montant, comme ils estimoyent, jus-
qu'ä quatre cents et davantage de personnes.

II nous souvient aussi que certains faisoyent difficultes d'ouvrir leurs

.granges, se plaignant qu'on gastoit leur fourrage. En la fin, nous nous assem-
blions en la maison de feu Thevenin Vuillemin, sur les galeries qui sont au
haut de la maison, lä oü mesme ceux du dit Renan avoyent fait une chaire,
lequel lieu est un peu plus commode que ceux du pays. Cependant plusieurs
demeuroyent parfois ä la cuisine, les autres ä la grange, ä cause qu'ils ne

pouvoyent pas monter. Joinct que le mattre de la maison se plaignoit qu'on
l'incommodoit beaueoup, et qu'on lui ravageoit tout en sa cuisine, et disant
qu'il faloit que les autres fissent aussi leur tour. Tellement qu'il n'y a point
de doute que le bätiment entreprins soit de necessite...

(Arch, de I'Ev. B. 187 ; Parochiankirche zu Renan : 4).

Dans la derniere phrase, que signifient done les deux mots
« bastiment entreprins » Cette expression est-elle quelque peu forcee

et fait-elle simplement allusion aux discussions et aux enquetes qui
etaient alors en cours au sujet du temple Ou signifierait-elle que les

gens de Renan avaient dejä passe aux realisations pratiques Rien
ne nous permet de le preciser.

La lettre du diacre Mellier nous met en face de deux faits tres
importants. D'abord il y a foule ä ces cultes d'annexe. On parle d'une
affluence de « quatre cents personnes, et meme davantage ». Peut-etre

y a-t-il lä quelque exageration. II faut toutefois se souvenir que la

population du village et de ses environs avait passablement augmente.
Et la presence d'auditoires aussi considerables devait poser de redou-
tables problemes ä ceux qui avaient la responsabilite de ces services

religieux.

En second lieu, la lettre signale aussi les difficultes particulieres
que presente la situation : « Certains faisoyent difficultes d'ouvrir
leurs granges, se plaignant qu'on gastoit leur fourrage... » Bien plus,
l'affluence ä ces cultes etait si grande que les auditeurs ne se conten-
taient pas des espaces vides qu'on trouvait dans la grange, mais ils

se repandaient partout dans la maison. Cela n'etait certes pas toujours
du goüt de l'hote. Un jour finit par venir oü Thevenin Vuillemin,
pourtant homme de bonne volonte, en eut assez et pria la commu-
naute de se reunir ailleurs pour ses cultes.
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On ne pouvait sortir de cette situation bien ennuyeuse qu'en
construisant un local assez grand : une chapelle ou meme un temple.
La lecture de cette lettre du diacre Mellier revela l'exacte situation
de Renan ä la cour princiere. Et cela dans les premiers jours de

l'annee 1627. Cqtte annee-lä devait d'ailleurs devenir celle des
realisations pratiques.

** *
Le 4 mars 1627, les ambourgs et la communaute de Renan adres-

sent une nouvelle supplique au prince-eveque. Elle est beaucoup
moins longue que celle de 1621 ; eile nous parait etre plus precise et
plus ferme que la premiere. Elle depeint la situation avec beaucoup
plus de nettete :

Des cultes — note-t-elle — ont lieu ä Renan tous les quinze jours, plus
les vendredis avant les dimanches de sainte Cene, soit par le pasteur, soit

par le diacre. En hiver, ces cultes ont lieu dans une chambre commune ; en

ete, dans une grange.
La population a augmente, preuve l'augmentation des dimes. Et nous

etions de quatre ä cinq cents lors des services divins de sorte qu'il ne se

trouve plus de local süffisant pour tenir nos cultes. Nous voudrions bätir une
chapelle ou un oratoire assez grands pour de semblables occasions.

II est aussi parmi nous des gens qui pourraient tourner au mal sous

pretexte qu'ils sont trop eloignes du temple. C'est aussi pour cela que nous
desirons bätir.

Nous avons dejä trouve une place dans le village de Renan. Nous ferons
les voiturages necessaires. Nous n'exercerons pas de pression sur nos voisins.
(Arch, de l'Ev. Ibid. No 5).

Cette lettre, veritable cri du cceur d'une communaute qui connait
l'importance de ce dont eile est privee, ne pouvait que precipiter les

evenements. Si eile rappelle certaines necessites que Ton ne peut nier,
elle offre d'autre part de reelles garanties : les sacrifices que les gens
de Renan sont disposes ä faire pour leur temple et leur volonte de ne

pas chicaner leurs voisins par des pressions. En avait-on peut-etre
craint la possibilite

A cette lettre est joint un plan de l'eglise qu'ils aimeraient pou-
voir edifier. Un plan, c'est peut-etre beaucoup dire : un croquis du
moins qui contient des indications assez precises sur la forme et les

dimensions du futur sanctuaire. La nef aura cinquante pieds de

longueur, quarante de largeur. Quant au chceur, il aura une profondeur
de vingt-cinq pieds et la forme d'un demi-dodecagone assez irregulier.
Le croquis indique encore le nombre et l'emplacement des portes et
fenetres prevues ; il ne nous fournit pas le moindre renseignement sur
l'ameublement prevu, sur la forme ä donner au plafond, sur la hau-
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teur de l'edifice. II garde egalement un tres prudent silence sur la

question d'un eventuel clocher.

** ;H

Telle qu'elle est, cette lettre au prince-eveque doit avoir eu des

consequences tres heureuses pour la communaute de Renan. Cela res-
sort d'ailleurs de la requete adressee ä Son Altesse par

le maire, les jures, les ambourgs et les habitants des autres villages de la
paroisse de St-Imier (que Renan, red.) et la plupart de ceux qui vivent ä la

montagne sous cette meme justice...
(Arch. Ev. No 10).

Et voici la raison de leur lettre :

Nous avons appris que ceux de Renan ont demande a Votre Gracieuse
Altesse la permission de batir une eglise et qu'elle leur a ete accordee. (C'est
nous qui soulignons, red.).

Nous ne nous y opposons pas, continuent-ils ; mais nous redoutons des

consequences fächeuses de ces innovations. A St-Imier, la paroisse doit entre-
tenir l'eglise, la cure et le « landhaus ». Si ceux de Renan obtiennent leur
eglise, ils ne voudront plus entretenir que cette derniere et c'est ä nous
qu'incombera tout le reste.

Aussi ils tiennent ä prendre quelques precautions :

Veuillez done inserer, dans la permission ä accorder, un article stipulant
que ceux de Renan devront continuer ä contribuer, comme par le passe, aux
frais et travaux d'entretien de notre mere-eglise. Ils devront faire baptiser ici
leurs enfants ; les jours de grarlde fete, ils devront participer ä la sainte
Cene. Les salaires du pasteur et du diacre d'ici ne seront point diminues.
Si ceux de Renan ne se contentent plus des services tenus tous les quinze
jours, qu'ils aient un ministre ä eux et qu'ils paient eux-memes...

Cette lettre est interessante ä plusieurs points de vue. Elle nous
laisse tout d'abord entendre que les pourparlers entre la cour princiere
et la communaute de Renan avaient dejä donne certains resultats :

meme que la permission de construire leur temple leur avait ete accordee,

sans que toutefois la lettre officielle de concession leur eüt ete

envoyee. Curieuse situation Pour l'expliquer, on pourrait faire cer-
taines suppositions. Nous pensons en particulier que cette autorisation
pouvait avoir ete donnee verbalement ä une deputation de Renan
sous reserve que la confirmation viendrait plus tard ; l'etat de sante
tres precaire du prince-eveque — il devait mourir quelques mois plus
tard — aurait fait passer cette affaire au second plan des preoccupations

de la cour.
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Et puis cette lettre a quelque chose de profondement decevant;
eile nous met en presence d'un egoisme attristant. Veritable maladie
du coeur humain qui porte les individus comme les communautes ä

ne songer qu'ä leurs interets particuliers et ä meconnaitre totalement
les besoins legitimes du prochain Crainte d'avoir ä faire un geste qui
coütera quelques sou§ et qui rend l'homme incapable de comprendre
les problemes d'autrui et de tenter le petit effort de l'entraide frater-
nelle A cote du tres grave probleme que « ceux de Renan » avaient
ä resoudre, les craintes et les revendications des autres villages de la

paroisse et de leurs autorites ont quelque chose de tres mesquin. On
a l'impression que les responsables de la mere-eglise ont envisage la

question sous un angle bien etroit et que la peur de perdre quelques
redevances les a saisis beaucoup trop tot. N'auraient-ils pas du prendre

contact avec les habitants du haut de la vallee et discuter avec
eux les divers aspects du probleme pose ä l'ensemble de la paroisse
afin d'arriver ä un modus vivendi acceptable pour tous

Nous ne pensons pas que « ceux de Renan » s'y seraient refuses.
Une lettre qu'ils adressaient au prince-eveque en date du 30 aoüt 1627

nous confirme cette idee. Iis y prenaient des engagements tres precis :

Nous ne voulons nous separer ni de la paroisse ni de la justice de St-Imier.
Nous consentons ä contribuer ä l'entretien de l'eglise de St-Imier comme par
Ie passe. Nous ne voulons pas que les salaires des ministres de St-Imier soient
diminues. Par contre, nous desirons que nos enfants soient baptises ä Renan —
arguments invoques : la distance, l'hiver, la neige, le mauvais temps et le

froid —; que les enterrements se fassent ici ; que nos mariages soient benis
aussi ä Renan et que la sainte Cene y soit administree.

Iis y ajoutaient une revendication :

Quant aux cloches de St-Imier ä la copropriete desquelles nous pourrions
pretendre, nous nous soumettrons ä la decision que prendra Votre Gracieuse
Altesse...

Le document porte une annotation de la cour :

Le Conseil du Prince decide, le 10 septembre, que les cloches etant la

propriete de Son Altesse resteront ou elles se trouvent.
(Arch. Ev. Ibid. No 13).

Dans une affaire qui tramait depuis plus de six ans, il est curieux
de constater avec quelle promptitude l'autorite superieure a regie une
question de detail. C'est que, forts de 1'autorisation qui leur avait ete
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donnee, ceux de Renan s'etaient mis au travail et avaient commence
ä construire leur temple dans l'intervalle qui va du 5 juin au 4 aoüt
1627. II y avait done des decisions qu'il importait de prendre sans
delai pour sauvegarder la paix entre les differentes localites du Haut-
Erguel.

II faut encore souligner que cette lettre de la communaute de

Renan reste bien dans la ligne de la requete de juin 1621. Elle montre
ce qu'on entendait exactement sous ce vceu : « afin de pouvoir entendre

la Parole de Dieu plus commodement ». Le gens de Renan ne
revendiquent done point une complete independance ä l'egard de la
« mere-eglise » de Saint-Imier. Iis tiennent ä rester unis ä la justice
et ä la paroisse de Saint-Imier ; leur desir, e'est que des mesures soient
prises qui leur faciliteraient la participation ä tous les services reli-
gieux. Et rien d'autre, du moins pour l'instant.

Mais le proverbe l'affirme : « II n'y a pas de pires sourds que
ceux qui ne veulent pas entendre ». Dans l'Eglise de Saint-Imier, on
ne voulait absolument pas convenir de la purete des intentions des

paroissiens de Renan. Cela ressort tres clairement de la lettre que
ceux de Saint-Imier adressaient au prince-eveque en date du 3 decem-
bre 1627. Nous y lisons en particulier ces quelques lignes :

Veuillez ordonner ä ceux de Renan de s'engager par ecrit, ä notre intention,

ä faire baptiser un enfant au moins chaque annee chez nous, soit a

Päques, soit ä la Pentecote, epoque ou il n'y a ni chaleur ni neige ; ä venir
communier ici une fois par an, soit ä Noel, soit ä Päques, soit ä la Pentecote

oil nous avons chaque fois la Cene, deux dimanches consecutifs ; ä supporter
toutes les charges quant aux bätiments episcopaux et curiaux, ici, comme par
le passe, ainsi que les corvees...
(Arch. Ev. Ibid. No 15).

C'est toujours la meme preoccupation d'eviter certains change-
ments parce qu'ils pourraient coüter ä plusieurs quelque perte d'in-
fluence ou d'argent ; c'est toujours le meme desir de conserver dans
leur integrite des habitudes ou des traditions que les temps ont con-
damnees. Vouloir les maintenir par la force, n'est-ce pas s'opposer au
principe evangelique : « Cherchez premierement le Royaume et la Justice

de Dieu, et toutes choses vous seront donnees par surcroit. »

Meme sur le plan ecclesiastique, les egolsmes de village sont dan-

gereux pour la vie chretienne et pour toute la morale sociale qui en
decoule.

* **

Laissons plutot ces rivalites sur lesquelles le prince finira bien

par se prononcer et revenons-en au temple de Renan. Dans une lettre
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datee du 8 janvier 1629, les gens de Renan annoncent avec joie un

gros evenement ä leur souverain :

Nous avons termine cette annee — annee 1628 — la construction de

notre eglise, avec la permission de feu Votre Predecesseur, et moyennant
grande peine et grand labeur. Maintenant il nous faut un pasteur : nous ne

sommes pas competents pour en engager un, et trop pauvres pour le payer
ä nous seuls....

(Arch, de l'Ev. Ibid. No 20).

Ici, nous avons une nouvelle preuve que les gens de Renan, en
construisant leur temple, n'ont pas du tout mis le prince-eveque en
face d'un fait accompli. Jamais ils n'ont outrepasse leurs droits ; ils

ont su, des leur premiere demande faite en 1621, attendre que l'auto-
risation sollicitee leur füt accordee pour passer enfin ä Paction. L'ins-
cription 1627 qui figure au-dessus de la porte sud du dit temple
rappelle done aux generations qui se succedent ä Renan que e'est en
cette annee-la qu'ils commencerent les travaux apres avoir obtenu la
permission tant desiree.

Mais ä ces gens entreprenants un temple sans pasteur ne suffit
pas ; il leur faut aussi l'homme qui pourra leur annoncer la Parole de

Dieu ; ils Font demande — nous l'avons vu — au prince-eveque lui-
meme. Et ils lui font cette proposition :

Comme une rente de trente muids de cereales ici-meme est devenue libre
et est retournee ä Votre Gracieuse Altesse, il y a trois ou quatre ans en suite
du deces du seigneur B. Wyttenbach, nous vous prions d'attribuer ä notre
temple une pension « moyenne » ä prelever sur la dite rente...
(Ibid. No 20).

La naive proposition des gens de Renan ne sera jamais acceptee ;

une annotation des services de la cour de Porrentruy nous fait con-
naitre la decision prise en haut lieu ä ce sujet :

Le Conseil du Prince refuse ; ceux de Renan ayant promis autrefois de

ne rien demander de nouveau...

Us ont cru pouvoir brüler les etapes, ces gens qui venaient d'ob-
tenir un tres gros succes. Peut-etre eussent-ils du avoir patience et ne
rien brusquer. En laissant les choses suivre leur evolution naturelle,
peut-etre se seraient-ils prepare de nouveaux avantages. Peut-etre
Mais il faut les comprendre : comme la lettre de concession n'avait
pas encore ete delivree, pourquoi n'auraient-ils pas ete tentes de modifier

certaines donnees du probleme Ainsi qu'on l'a vu, ce fut en
vain.
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La lettre de concession... De nombreux mois s'ecouleront encore
avant que les gens de Renan l'obtiennent. II faudra qu'ils fassent une
nouvelle requete, celle du 12 mars 1630. Serait-ce done que tant qu'ils
ne la possedaient pas, ils ne pourraient inaugurer leur temple A cette
date, ils s'adressent au prince Jean Henri de Ostein pour

prier Sa Gracieuse Altesse de delivrer un document contenant l'autorisation
de bätir une eglise, autorisation aecordee jadis par feu le prince Guillaume...
(Arch. Ev. Id. No 22).

Ce parchemin tant desire leur sera accorde le 20 juin 1630.

Alors que le temple est termine — depuis la fin de 1628 — la permission
leur est donnee de l'edifier ä leurs frais, pour toutes les raisons qu'ils avaient
enumerees dans leur requete de 1621. Mais le prince-eveque y ajoute deux
conditions assez Iourdes : « Ceux de Renan ne se separeront pas de la « mere-
eglise » de St-Imier, ni de la justice de ce lieu. Iis continueront ä supporter
les charges qui s'y rattachent. Mais ils feront baptiser leurs enfants dans leur
nouveau temple. Iis y communieront. Iis y feront benir leurs mariages. Leurs

morts seront enterres ä Renan dans le eimetiere de leur communaute. Toute-
fois les jours de grande fete chretienne, sauf en hiver, ils prendront part au
culte de St-Imier afin de reconnaitre symboliquement leur appartenance a

la « mere-eglise »...

(Arch. Ev. Id. No 24).

Ce texte legal va regir durant bien des annees les rapports entrt
l'eglise-filiale de Renan et la mere-eglise de Saint-Imier. Les habitants
du Haut-Erguel ont ainsi obtenu une tres grande satisfaction : ils

possedent un temple. Iis Font maintenant, cet instrument tant desire

qui leur permettra « d'ecouter plus commodement la Parole de Dieu ».

Mais quel sera l'homme qui la leur annoncera dimanche apres diman-
che D'oü leur viendra-t-il

A peine le temple s'est-il ouvert — en janvier 1631, selon la
tradition — pour accueillir les fideles desireux d'entendre la predication
de l'Evangile, ä peine l'enthousiasme de ces humbles arrives ä leurs
fins s'est-il un peu calme, que de nouvelles difficultes surgissent qui
exigeront d'eux beaueoup de patience et d'esprit d'ä-propos. Iis auront
ä batailler longtemps, et avec une farouche energie, pour qu'enfin leur
soit reconnu le droit d'avoir, dans la eure qu'ils auront achetee, un
pasteur bien ä eux et egal en droits et en dignite aux autres ministres
de l'Erguel.

Mais ceci est un autre chapitre de l'histoire de Renan, de cette
paroisse qui s'est constitute lentement et avec la plus grande peine.
Effort plus que seculaire qui emeut d'une profonde admiration tous
ceux qui prennent le temps de l'etudier.
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